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La Métropole et la CCI favorisent les synergies entre les entreprises  
 
 
Le mardi 7 juin de 8h30 à 12h30 se déroulent dans la pépinière d’entreprises Seine 
Innopolis les rencontres inter-entreprises qui ont pour thématique : Dopez la 
compétitivité de votre entreprise : faites des économies er créez de la valeur.  
Cette manifestation organisée par la Métropole Rouen Normandie et le CCI Seine Mer 
Normandie s’inscrit dans le Programme National de Synergies Inter-Entreprises (PNSI).   
 
 
Le PNSI est un service innovant et totalement gratuit conçu pour les entreprises. Il leur 
permet d’identifier et de faciliter la mise en œuvre de synergies telles que des échanges de 
flux et mutualisations de ressources, en vue de réduire leurs coûts et de créer de la valeur. 
 
Durant cette matinée, une cinquantaine d’entreprises échangeront sur leurs besoins et 
leurs disponibilités en ressources matérielles et immatérielles afin d’identifier des pistes de 
synergies : énergie, déchets, logistique, eau… mais aussi expertise, infrastructures, 
services… Les entreprises seront réparties en 7-8 tables rondes animées par un binôme 
d’experts formés à la méthodologie du PNSI. Ce programme se veut avant tout concret et 
un chargé de mission sera dédié au suivi des actions afin d’accompagner les entreprises 
dans le mise en œuvre de ces synergies.  
 
Fondée sur le croisement de l’offre et de la demande, cette méthodologie permet 
d’identifier en moyenne 250 opportunités d’échanges et de mutualisations par atelier. 
Les pistes de synergies envisageables sont très nombreuses et peuvent être mises en 
œuvre rapidement et facilement 
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Quelques exemples de synergies déjà mises en œuvre : 
 

• Reprise et réutilisation des cartons d’emballage, palettes en bois, big bags…, 
• Rachat de la chaleur produite pour chauffer l’entreprise ou le quartier 

voisins, 
• Mutualisation de certains approvisionnements (fournitures, matières 

premières…), 
• Mutualisation d’un site de stockage des déchets proche de l’entreprise, 
• Mutualisation du traitement des huiles usagées. 

	  


